
Conseil d’administration

Séance du 11 mars 2025

Délibération n°06-2025

Approuvant l’exonération exceptionnelle des redevances 2020 et 2023 au titre de la
concession de service public dite des « Taxiteurs Merveilles »

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.331-8, R.331-23 et suivants définissant les
modalités de fonctionnement et les attributions du conseil  d'administration et R.331-38 et suivants
relatifs aux dispositions financières et comptables régissant l'établissement ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1411-1 et suivants et
R1411-1 et suivants ;

Vu la loi n°93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de
la vie économique et des procédures publiques ;

Vu l'arrêté  préfectoral du  19 octobre 2021, modifié par arrêtés préfectoraux des 7 février 2022 et
11 janvier  2023,  portant  nomination au conseil  d'administration de  l'établissement  public  du Parc
national du Mercantour ;

Vu la délibération n°06-2017 du conseil d’administration du 13 mars 2017 attribuant la concession de
service public pour la mise en place d’un service de guidage et de découverte du site des gravures
rupestres du Mont-Bego avec accès en transport motorisé au Syndicat local des accompagnateurs
4x4 des Merveilles (SLAM), dont le contrat qui en découle a été conclu le 24 avril 2017 et dont la
durée a été prorogée par délibération n°05-2022 du conseil d’administration du 10 mars 2022 ;

Vu ledit  contrat  de concession conclu avec le SLAM et notamment son article n°VII.3 relatif  à la
redevance due à l’établissement public du Parc national du Mercantour ;

Vu les dispositions du règlement intérieur du conseil d'administration du Parc national du Mercantour,
modifié par délibération du 13 mars 2020 ;

Vu la procédure de vote en ligne mise en place par le Parc national et  les résultats  issus de ce
dispositif,  cette séance  du  conseil  d’administration  s’étant  déroulée  en  visioconférence  et  en
présentiel ;

Considérant que l’activité du SLAM connaît des difficultés d’exercice depuis 2020, liées à une baisse
de la demande et  aux problèmes de circulation pour accéder au site  des Merveilles,  accentuées
depuis les tempêtes Alex, en 2020, et Aline, en 2023 ;

Considérant que le SLAM a déjà bénéficié d’une exonération exceptionnelle des redevances 2021 et
2022 dues au titre de la concession de service public, par délibérations des conseils d’administration
des 10 mars 2022 et 29 novembre 2022 ;

Considérant  que  depuis  2024  la  concession  de  service  public  a  été  remplacée  par  un  régime
d’autorisations individuelles pluriannuelles, délivrées sans versement de redevance ;

Vu le rapport de la directrice, l’exposé en séance et sur proposition du président :

.../...

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du Parc national du Mercantour conformément aux dispositions
du décret n°2009-377 du 3 avril 2009 relatif aux parcs nationaux (NOR : DEVN0826323D).



Après en avoir délibéré, le conseil d'administration du Parc national du Mercantour :

Article  unique  :  approuve  l’exonération  exceptionnelle  des  redevances  dues  à  l’établissement
public du Parc national du Mercantour, au titre des exercices 2020 et 2023, par le Syndicat local des
accompagnateurs 4x4 Merveilles, dans le cadre du contrat de concession de service public pour la
mise en place d’un service de guidage et de découverte du site des gravures rupestres du Mont-
Bego avec accès en transport motorisé.

Cette délibération est adoptée à 31 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention.

A Nice, le 11 mars 2025

Le président 
du conseil d'administration

Charles Ange GINESY

La directrice
du Parc national du Mercantour

Aline COMEAU
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